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Communiqué de presse du 20 janvier 2026 
 

Bordeaux Métropole confie le développement de son réseau 
d’initiative publique à Orange Concessions  
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux a initié en 2006 la construction d’un réseau 
métropolitain destiné à apporter des services très haut débit aux entreprises et organismes 
publics de tout le territoire métropolitain : Inolia. La concession de ce réseau d’initiative 
publique (RIP) de 1ère génération prend fin le 30 mars 2026. 
Pour poursuivre son exploitation dès le 31 mars 2026, Bordeaux Métropole a choisi Orange 
Concessions, qui aura également la charge de le transformer en RIP de 3ème génération, pour 
répondre aux nouvelles attentes des acteurs publics et privés du territoire en matière de 
connectivité et de services. 
 
Le choix d’un acteur engagé localement 
 
Bordeaux Métropole recherchait un nouveau concessionnaire pour les 15 prochaines années 
pour poursuivre l’exploitation d’Inolia, son RIP de première génération en fibre optique. Un choix 
qui s’est finalement porté sur Orange Concessions, opérateur d’infrastructures dédié aux 
Réseaux d’Initiative Publique, couvrant plus de 33 départements et 6 800 communes en France 
métropolitaine et outre-mer.  

Un acteur majeur du déploiement de la fibre en France déjà implanté en Gironde avec sa filiale 
Gironde Très Haut débit, Orange Concessions garantit une mise en action immédiate au service 
de Bordeaux Métropole, un facteur essentiel au bon déroulement de cette transition.  

 

Faire d’Inolia un instrument d’aménagement du territoire 
 

Avec le réseau Inolia, Bordeaux Métropole accompagne 
déjà 1 395 entreprises et organismes publics du territoire en 
leur proposant des services de communications 
électroniques très haut débit en fibre optique et à forte 
qualité de services.  

En poursuivant cette délégation de service public, Bordeaux 
Métropole souhaite faire d’Inolia un véritable instrument 
d’aménagement du territoire, au bénéfice des entreprises, 
des services publics et plus généralement de l’ensemble 
des acteurs métropolitains.  

« Les investissements que nous réaliserons dans le réseau nous permettrons de poursuivre nos 
engagements auprès des clients actuels, mais également d’en séduire de nouveaux, notamment 
grâce à une offre de services étoffée et innovante. Ces offres sont adaptées aux attentes des 

INOLIA EN QUELQUES 
CHIFFRES 

1 169 km de fibre optique 

1 395 entreprises et organismes 
publics clients 

145 Zones d’Activités 
Commerciales raccordées 
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opérateurs et services publics et conçues pour accompagner les évolutions technologiques et 
de marché à venir », explique Jean-Germain Breton, président d’Orange Concessions.  

Dans ce cadre, Bordeaux Métropole confie à Orange Concessions la mission initiale de reprise 
de l’exploitation du réseau, de sa remise à niveau et de son extension (raccordement de 267 sites 
et desserte de 17 ZAC actuellement non reliées au réseau). 

Inolia constitue ainsi un levier structurant pour un aménagement équilibré du territoire, 
favorisant l’attractivité économique, le développement des usages numériques et l’amélioration 
de la qualité de vie des citoyens. 

 

Une plateforme numérique innovante et maitrisée 

Au-delà du très haut débit, INOLIA a vocation à devenir une véritable plateforme de services 
numériques, ouverte et évolutive. Elle permettra le déploiement de nouveaux usages innovants: 
objets connectés, services publics numériques, solutions pour la mobilité, la résilience 
territoriale, la gestion des infrastructures ou encore la sécurité. 

Ancré localement, ce réseau répondra aux besoins spécifiques du territoire tout en s’inscrivant 
dans une logique de souveraineté numérique et de modèle économique soutenable, 
garantissant la pérennité des investissements publics. 

 

• A PROPOS DE BORDEAUX METROPOLE • 

5e métropole de France en termes d’habitants, Bordeaux Métropole regroupe 28 communes réparties sur 
les deux rives de la Garonne. Établissement public de coopération intercommunale (EPCI), Bordeaux 
Métropole gère des services structurants sur un territoire composé de 28 communes. Plus de 5 000 agents 
métropolitains agissent au quotidien pour améliorer le cadre de vie des usagers et de 814 000 habitants 
dans les domaines essentiels - transports, déchets, eau, assainissement, énergie, économie. Bordeaux 
Métropole impulse les grands projets d’aménagement à l’échelle de l’agglomération. 

• A PROPOS D’ORANGE CONCESSIONS • 

Premier opérateur d’infrastructures dédié aux Réseaux d’Initiative Publique dans les territoires français, 
Orange Concessions accompagne les collectivités locales dans l’aménagement numérique de leur 
territoire. La conception, la construction, l’exploitation et la commercialisation de 22 Réseaux d’Initiative 
Publique (RIP) en métropole et en outre-mer sont assurées par Orange Concessions, avec le support 
d’Orange SA en tant que partenaire industriel.  
4,6 millions d’accès fibre seront exploités à l’horizon 2026 sur plus de 33 départements et 6 800 
communes. L’engagement d’Orange Concessions est d’être le partenaire et l’allié de chacun pour réussir 
ensemble le défi de rendre la fibre accessible à tous. Orange Concessions est détenue à 50% par Orange 
et à 50% par un consortium composé de La Banque des Territoires, de CNP Assurances et EDF 
Invest. www.orangeconcessions.com 
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